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AVENANT AU SDGC 32 - 2022-2028 

COMPLÉMENTS V2 

 

Dans cet avenant, sont traités la mise en conformité du S.D.G.C. 32 vis-à-vis  de : 

1- Règles de sécurité 
2- Règle de prélèvement des alouettes 
3- La gestion du cerf en département 

 
1- Règles de sécurité 

L’avenant n°2 au S.D.G.C. annule et remplace la rédaction des règles 38 et 39 par la rédaction 
suivante : 

Règle 38 AVENANT - 2 : En action de chasse, il est interdit :  
• De faire usage d’armes à feu sur les routes et chemins publics, ainsi que sur les voies 

ferrées ou dans les emprises ou enclos dépendant des chemins de fer. 
• A toute personne placée à portée de fusil d’une de ces routes, chemins ou voies ferrées, 

de tirer dans cette direction ou au-dessus. 
• De tirer en direction des lignes de transport électrique ou de leurs supports 
• A toute personne placée à portée de fusil des stades, lieux de réunions publiques en 

général et habitations particulières (y compris caravanes, remises, abris de jardin), ainsi 
que des bâtiments et constructions dépendant de aéroports, de tirer en leur direction. 
 

→Référence : https://www.ofb.gouv.fr/la-securite-la-chasse 
 
 
L’avenant n°2 au S.D.G.C. ajoute la rédaction de la règle 44 bis suivante : 

• Règle 44 bis AVENANT - 2 : Dans le cas de tir à balle, le tir est obligatoirement fichant. 

 

2- Règle de prélèvement des alouettes 

L’avenant n°2 au S.D.G.C. ajoute la rédaction de la règle 14 bis suivante : 

• Règle 14 bis AVENANT - 2  : Un plan de gestion cynégétique est institué pour cette espèce. 
Pour la chasse à tir, le quota de prélèvement est de 30 alouettes par jour et par 
chasseur. 

 

3- La gestion du Cerf en département 

L’avenant n°2 au S.D.G.C. annule et remplace la rédaction de la règle 24 par la rédaction 
suivante : 

• Action 24  AVENANT - 2 : Afin de veiller à un équilibre sylvo-cynégétique, la Fédération 
Départementale des Chasseurs du Gers ne souhaite pas l’expansion du cerf élaphe 
sur le département. Elle soutiendra toute mesure visant à contrôler les populations de 
Cervidés. La Fédération Départementale des Chasseurs du Gers mettra à profit les six 
prochaines années pour étudier les modalités de délivrance de plan de chasse à 
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l’échelle d’entités plus grandes ou tout autre dispositif qui permettra d’exercer une 
plus forte pression de chasse et ainsi tenter de maintenir ces populations de cerf 
élaphe en adéquation avec les activités humaines du département, en particulier les 
activités agricoles et sylvicoles. 

 
 
 

4- La gestion du grand gibier départementale 

 

Afin de faciliter l’obtention de plan de chasse pour le grand gibier, tout en conservant une 
cohérence écologique et la prévention des conflits et une gestion territoriale collective la 
Fédération propose un abaissement de la superficie minimale pour l’attribution d’un plan de 
chasse chevreuil de 150 à 100 hectares d’un seul tenant.  

L’avenant 2 au S.D.G.C. annule et remplace la rédaction de la règle 16 par la rédaction suivante : 

• Règle 16 AVENANT - 2 :  Dans la perspective d’une gestion durable du chevreuil dans les 
années futures, et dans la continuité de la bonne gestion mise en place depuis 
maintenant de longues années, qui a démontré son efficacité, ainsi que du domaine 
vital connu du chevreuil, la Fédération Départementale des Chasseurs du Gers fixe 
les règles de superficie minimum pour l’attribution d’un plan de chasse chevreuil  
 
o Si la superficie est égale ou supérieure à 100 ha d’un seul tenant, alors il y a 
possibilité d’attribution d’un plan de chasse  

                        o 2ème cas : Si la superficie boisée est égale ou supérieure à 30 ha d’un seul tenant   
(bois, arbres en production ou plantation d’arbres fruitiers), alors il y possibilité d’attribution d’un 
plan de chasse  
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